COMPTE RENDU de La réunion du Conseil Municipal de Pont l'abbé d'ArnouLt en date du 23 FEVRIER 2010 a 18 heures 45

Présents : Mrs et Mmes MAYAU, MATHIEU, RAGEAU BORDAS, CHAILLOU, MAGNANT, MICHAUD, DOUET, CHEVALLIER, PAROUTY, MOURET, BAUDRY, DAUNAS, MOUSSET, DUBOIS et  RAYNE
Absent(s) :   

Absent(s) excusé(s) : Mmes  DEJOIE, BOUTRIT, MOUSSET (à partir de 21 heures 04) Mr TABARY
Absent(s) ayant donné pouvoir : 

Mademoiselle DEJOIE Marie à Monsieur DUBOIS Sylvain 

Madame BOUTRIT Nathalie à Madame PAROUTY Marie –Paule

Monsieur Nicolas TABARY à Madame Dominique BORDAS

Madame MOUSSET Marie-Pierre à Monsieur Didier MAYAU (à partir de 21 heures 04)

Monsieur André LECORNET, receveur municipal 

Secrétaires de séance : Madame BORDAS Dominique et Monsieur MATHIEU Patrice

Monsieur le Maire procède à l’ouverture de la séance.

1 - Approbation du procès verbal en date du 26 Janvier 2010 

Observation de Patrick MAGNANT : 

Conseil des Jeunes : 

Il fallait lire « Monsieur Patrick MAGNANT indique que le conseil des jeunes est en place, il se compose de 8 membres. Une réunion mensuelle a lieu à la mairie, salle 101 à 18 heures 15 ». Le reste est inchangé.

Après validation de l’observation, le procès verbal est adopté à l’unanimité 

2 - Approbation des comptes administratifs 2009

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Patrick DIEU, Directeur Général des Services  qui présente les différents comptes administratifs, documents remis lors de la préparation du budget (deux réunions de travail le 9 Février et le 15 Février 2010) avec l’ensemble des membres du conseil municipal.

Examen des résultats des comptes administratifs 2009 conformément aux tableaux qui suivent

Commune


Atelier Relais


Camping Parc de la Garenne


Monsieur le Maire laisse la présidence à Monsieur MATHIEU, 1er adjoint. Monsieur le Maire quitte la séance. 

Votes des comptes administratifs: 

· Commune : Adopté à l’unanimité 

· Atelier Relais : Adopté à l’unanimité 

· Camping : Adopté à l’unanimité 

Retour de Monsieur le Maire qui reprend la présidence de séance.

3- Approbation des comptes de gestion du receveur pour le budget principal et budgets annexes année 2009 

Sous la présidence de Monsieur Didier MAYAU, Maire

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009, pour le budget principal et budgets annexes 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

Adopté à l’unanimité 

4 - Affectation de résultats 

Budget primitif 2010

Commune

Vu l’approbation du compte administratif 2009

Considérant les résultats ainsi que l’état des restes à réaliser, 

Sur proposition de Monsieur le Maire suivant détails, 

	Excédent de fonctionnement :
	306 943.35

	
	

	Déficit d’investissement :
	120 893.42

	
	

	Restes à réaliser dépenses :
	

	Restes à réaliser recettes :
	

	Déficit de financement restes à réaliser :
	

	
	

	Art 1068 affectation en investissement :
	120 893.42

	
	

	Art. R 002 Report en fonctionnement :
	186 049.93


Adopté à l’unanimité 

Atelier Relais

Vu l’approbation du compte administratif 2009

Considérant les résultats ainsi que l’état des restes à réaliser, 

Sur proposition de Monsieur le Maire suivant détails, 

	Excédent de fonctionnement :
	2 434.85

	
	

	Déficit d'investissement :
	3 025.28

	
	

	Restes à réaliser dépenses :
	

	Restes à réaliser recettes :
	

	Déficit de financement restes à réaliser :
	

	Excédent de financement restes à réaliser :
	

	
	

	Art.1068 Affectation en investissement :
	2 434.85

	Art. D 002 Reports en fonctionnement 
	

	Art. D 001 Reports en investissement  :
	3 025.28

	
	


Adopté à l’unanimité 

Camping Parc de la Garenne 

Vu l’approbation du compte administratif 2009

Considérant les résultats ainsi que l’état des restes à réaliser, 

Sur proposition de Monsieur le Maire suivant détails, 

	Excédent d’exploitation:
	84 753.26

	
	

	Déficit d'investissement :
	56 160.30

	
	

	
	

	Art.1068 Affectation en investissement :
	56 160.30

	
	

	Art. R 002 Reports en fonctionnement :
	28 592.96

	
	

	Art. D 002 Reports en fonctionnement :
	


Adopté à l’unanimité

5 –Budgets primitifs commune et annexes 2010

Budget primitif de la commune

Subventions 2010 aux associations 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que les demandes suivantes ont été étudiées lors de la réunion des finances en séance de travail du 15 Février 2010 et Monsieur le Maire souhaite que les membres du Conseil se prononcent officiellement sur ces dernières. 

	Intitulé
	Vote

	ADOT 17 (Association Don d’Organes)
	Refus à l’unanimité 

	AFSEP (Association des sclérosés en Plaques) 
	Refus à l’unanimité

	AMIS DE PONT L’ABBE
	Refus à la majorité par 18 voix pour et une abstention

	APF (Association des Paralysés de France) 
	Refus à la majorité par 18 voix pour et une abstention 

	CROIX ROUGE FRANCAISE
	Refus à la majorité par 16 voix pour et trois abstentions

	FRANCE ALZHEIMER 17
	Refus à l’unanimité

	HOPITAL POUR LES ENFANTS
	Refus à l’unanimité

	PARRAINAGE 17 COMITE
	Refus à l’unanimité

	PREVENTION ROUTIERE
	Refus à l’unanimité

	SOLIDARITE PAYSANS 
	Refus à l’unanimité


Se retirent 

· Monsieur le Maire pour EVADEM, Harmonie, Comité des Fêtes

· Monsieur CHEVALLIER Jean-Pierre pour l’ADMR 

· Mmes BAUDRY Edwige et BORDAS  Dominique pour le Syndicat d’Initiative 

· Monsieur MAGNANT Patrick pour Harmonie et EVADEM

qui  ne peuvent pas prendre part au vote du fait de leur appartenance au bureau ou conseil d'administration à une association destinataire d’une subvention.

	Intitulé
	Montant
	Vote

	AIDE A DOMICILE EN MIL. RURAL Exceptionnelle 
	500.00
	Adopté à l’unanimité 

	AIDE A DOMICILE EN MIL. RURAL 
	1 100.00
	Adopté à l’unanimité 

	AINES RURAUX 
	300.00
	Adopté à l’unanimité 

	ASSOCIATION D'EDUCATION POPULAIRE
	25 722.00
	Adopté à l’unanimité 

	ASSOCIATION DPLE POUR LA LECTURE
	130.00
	Adopté à l’unanimité 

	ASSOCIATION PRET DE MATERIEL
	100.00
	Adopté à l’unanimité 

	CHAMBRE DES METIERS Indre et Loire
	60.00
	Adopté à l’unanimité 

	CHAMBRE DES METIERS Charente Maritime 
	288.00
	Adopté à l’unanimité 

	CYCLO-CLUB PONT D'ARNOULT-
	200.00
	Adopté à l’unanimité 

	FEDER DEPART DES GROUPEMENTS
	150.00
	Adopté à l’unanimité 

	GV FORME ET FITNESS
	400.00
	Adopté à l’unanimité 

	HARMONIE 
	300.00
	Adopté à l’unanimité 

	MAISON FAMILIALE RURALE
	700.00
	Adopté à l’unanimité 

	MILLE PATTES DE SAINTONGE
	300.00
	Adopté à l’unanimité 

	RESTAURANT DU COEUR CHARENTE MARITIME
	100.00
	Adopté à l’unanimité 

	SECOURS CATHOLIQUE
	300.00
	Adopté à l’unanimité 

	SOL.CAN.PO BANQUE ALIMENTAIRE
	800.00
	Adopté à l’unanimité 

	STE EDUCATION FETES ET SPORTS 
	1 000.00
	Adopté à l’unanimité 

	SYNDICAT D'INITIATIVE

SYNDICAT D'INITIATIVE PAA (Exceptionnelle)

SYNDICAT D'INITIATIVE PT (Exceptionnelle)
	500.00

550.00

750.00
	Adopté à l’unanimité 

Adopté à l’unanimité

Adopté à l’unanimité

	TELETHON AFM
	100.00
	Adopté à l’unanimité 

	UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
	200.00
	Adopté à l’unanimité 


Monsieur le Maire indique que les demandes suivantes n’ont pas été étudiées lors de la commission des finances du 15 Février dernier ; elles ont été transmises après la réunion. Les membres du Conseil sont donc appelés à se prononcer sur ces dernières. 

A noter que les associations suivantes ne demanderont pas de subventions cette année 

· JUDO CLUB DE PONT L'ABBE (courrier)

· AMICALE DES SAPEURS POMPIERS (signalé oralement à Monsieur le Maire)

· PARENTS ELEVES RENE CAILLE (signalé oralement à Monsieur le Maire)

	Intitulé
	Montant
	Vote

	BADMINTON CLUB PONTILABIEN
	700.00
	Adopté à l’unanimité

	CHORALE KALEIDOSCOPE 
	800.00
	Adopté à la majorité par 17 pour et 2 abstentions 

	CONFRERIE DE LA MOJHETTE
	500.00
	Adopté à la majorité par 5 pour, 12 abstentions et 2 contre

	DAUPHINS PONTILABIENS
	400.00
	Adopté à l’unanimité

	EVADEM 
	4 400.00
	Adopté à la majorité par 16 voix pour et 1 abstention

	PRISONNIERS DE GUERRE
	400.00
	Adopté à l’unanimité

	TENNIS CLUB
	300.00
	Adopté à l’unanimité


Soit un total de 42 050 euros.

Monsieur le Maire tient à remercier l’Association ACPG pour leur dévouement pour la commune.

Vote du BP 2010 

Après examen des budgets lors des deux réunions de la commission des finances avec l’ensemble des membres du Conseil Municipal, le Maire met aux voix le budget primitif de la commune pour l’année 2010, après avoir détaillé chaque programme. 

Départ de Madame MOUSSET à 21 heures .04. Pouvoir donné à Monsieur le Maire

	Commune en euros
	Dépenses
	Recettes

	Fonctionnement
	1 596 249.93 
	1 596 249.93

	Investissement
	1 160 393.42
	1 160 393.42

	Budget total
	2 756 643.35
	2 756 643.35


Avant le vote du budget il faut que les membres du Conseil se prononcent sur la question de l’emprunt pour l’opération 208 : Travaux Avenue Bernard Chambenoit : possibilité de demander au SDERR un étalement de paiement des travaux sur 5 ans sans frais ou faire un emprunt sur le long terme avec frais mais avec des mensualités de remboursement moins élevées.

Vote du Conseil 

Emprunt classique : 15 pour 

Emprunt SDEER : . 4 pour 

Vote du Budget

Adopté à la majorité par 

Pour 
18 voix

Abstention 
1 voix 

Contre 




/

Vote des budgets annexes 

	Atelier Relais en euros
	Dépenses
	Recettes

	Fonctionnement
	6 320.00
	6 320.00

	Investissement
	7 434.85
	7 434.85

	Budget total
	13 754.85
	13 754.85


	Camping en euros
	Dépenses
	Recettes

	Exploitation
	58 592.96
	58 592.96

	Investissement
	109 160.30
	109 160.30

	Budget total
	167 753.26 
	167 753.26 


Adoptés à l’unanimité

Madame BORDAS indique qu’il faudra réfléchir sur le devenir du camping (fin de la délégation de service public en Juin 2012).

Vote des taxes 2010

Adopté à la majorité par 18 voix pour et 1 voix contre pour fixer le taux d’imposition de la fiscalité à  4.50 % d’augmentation soit

	Taxes
	Taux 2009
	Taux 2010

	Habitation
	13.05
	13.64

	Foncière (bâti)
	19.06
	19.92

	Foncière (non bâti)
	47.61
	49.75


6 – Questions et informations diverses

Divers

Monsieur le Maire informe l’ensemble du Conseil de la venue du conseil de Martigny Combes, ville jumelée avec notre commune le Samedi 5 Juin et départ le Dimanche 6 Juin. 

Fin de la séance à 22 heures 30

�
DEPENSES�
RECETTES�
RESULTAT�
�
Fonctionnement�
1 224 009.27�
1 349 937.94�
125 928.67�
�
Investissement�
198 226.83�
156 753.66�
- 41 473.17�
�
Report fonctionnement N-1�
0.00�
181 014.68�
181 014.68�
�
Report investissement N-1�
79 420.25�
0.00�
- 79 420.25�
�
TOTAL FONCTIONNEMENT �
1 224 009.27�
1 530 952.62�
306 943.35�
�
TOTAL INVESTISSEMENT�
277 647.08�
156 753.66�
- 120 893.42�
�
R.A.R. INVESTISSEMENT�
�
�
0.00�
�
RESULTAT CUMULE FONCTIONNEMENT �
1 224 009.27�
1 530 952.62�
306 943.35�
�
RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT�
277 647.08�
156 753.66�
- 120 893.42�
�
RESULTAT CUMULE GLOBAL�
1 501 656.35�
1 687 706.28�
186 049.93�
�



�
DEPENSES�
RECETTES�
RESULTAT�
�
Fonctionnement�
1 560.56�
7 422.48�
5 861.92�
�
Investissement�
4 131.24�
�
- 4 131.24�
�
Report fonctionnement N-1�
3 427.07�
�
- 3 427.07�
�
Report investissement N-1�
�
1 105.96�
1 105.96�
�
TOTAL FONCTIONNEMENT�
4 987.63�
7 422.48�
2 434.85�
�
TOTAL INVESTISSEMENT�
4 131.24�
1 105.96�
- 3 025.28�
�
R.A.R. INVESTISSEMENT�
�
�
0.00�
�
RESULTAT CUMULE FONCTIONNEMENT�
4 987.63�
7 422.48�
2 434.85�
�
RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT�
4 131.24�
1 105.96�
- 3 025.28�
�
RESULTAT CUMULE GLOBAL�
9 118.87�
8 528.44�
- 590.43�
�



�
DEPENSES�
RECETTES�
RESULTAT�
�
Exploitation�
5 155.10�
29 295.18�
24 140.08�
�
Investissement�
56 160.30�
6 243.89�
- 49 916.41�
�
Report exploitation N-1�
�
60 613.18�
60 613.18�
�
Report investissement N-1�
6 243.89�
0.00�
- 6243.89�
�
TOTAL EXPLOITATION�
5 155.10�
89 908.36�
84 753.26�
�
TOTAL INVESTISSEMENT�
62 404.19�
6 243.89�
- 56 160.30�
�
R.A.R. INVESTISSEMENT�
�
0.00�
0.00�
�
RESULTAT CUMULE EXPLOITATION �
5 155.10�
89 908.36�
84 753.26�
�
RESULTAT CUMULE INVESTISSEMENT�
62 404.19�
6 243.89�
- 56 160.30�
�
RESULTAT CUMULE GLOBAL�
67 559.29�
96 152.25�
28 592.96�
�
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